
POINT FOCAL  
RÉGIONAL
24h/24 7j/7

ars69-alerte@ars.sante.fr
Tel : 0810 22 42 62 

Ou par fax : 04 72 34 41 27

VIA LE PORTAIL 
NATIONAL 

DES SIGNALEMENTS

PROFESSIONNELS Alertez, signalez, déclarez

   Tout signalement nécessitant une action urgente doit être doublé d’un appel téléphonique
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
Surveiller, signaler, gérer > Signaler ou déclarer à l’ARS

Tout événement 
 pouvant constituer une 

menace de santé publique

Tout événement 
 sanitaire ou environnemental susceptible 

d’avoir un impact sur la santé de la population 
(maladies à déclaration obligatoire, cas groupés en collectivité, etc.)

 Evénements significatifs 
en radioprotection

Via 
teleservice.asn.fr
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 Incidents graves  
de sécurité des systèmes 
d’informations en 
établissements de santé, 
hôpitaux des armées, 
laboratoires de biologie 
médicale et centres de 
radiothérapie

 Événements 
indésirables 
graves associés  
à des soins

 Infections 
associées aux soins 
en établissements 
médico-sociaux  
et secteur ville

 Infections associées aux 
soins en établissement de santé

Via e-sin 

Toute situation 
 affectant la prise  

en charge des usagers, 
l’organisation du 
système de soins  
et le fonctionnement 
des établissements 
de santé ou médico-
sociaux

https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/signaler-ou-declarer-lars

